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En présence de témoins sous-ci

dans la paroisse de Willington comté de

kant province du Nouveau Brunsweck,

et entre Thomas Nicola, Léon, Nicolas, Prin¬

Nicoles et Maria Nicolas dʼune part, et

Joseph Leblanc et Laurent Leblane Cultivateur

d'a étédu même endroit de l’autre

convenu et arrêté ce qui suit savoir

Les dites Thomas Nicolat Jean Nicolaïs

Pierre Nicolas et Marin Nicolas, vendent

cedent quittent et transportent des main-

tenant et à perpétuité et renoncent par

ces presentes à tous droits et pretentions

au dit Joseph Leblane et Laurent Leblené

un certain terain Contenant cent

Cinquante Aipens de terre de long comme

suit savoir.  Cent arpents de long sur la

profondeur et cinquante arpens joignant

au terrain ci-dessus mentionné, situé par

le Nord de la grande Rivière de Bautanche

tenant d'un coté au sudiauest à Anselme

Alain au sud à la dite Rivière de Bautanche

dito

au nordest au dit terrain vacout des Sauvages

au nord au fronteau du dit terrain ci-dessus.

mentionné 2ème Les dits vendeurs en

renonçont au dit terrain donnent permis

et privilège aux dits acheteurs d’en prendre

passession des maintenant et disposer

Comme bon leurs semblera 3ème Les dits

Joseph Leblane et Lament Leblam promittent

et s'oblige et frager aux dito vendeurs la

somme.
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